
 
Séance Officielle du 22 décembre 2017 

 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 

ADHÉSION DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE À L’ASSOCIATION : 
ASSOCIATION RÉGIONS DE FRANCE 

 
 
L’article LO6414-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que la collectivité 
exerce les compétences dévolues par les lois et règlements en vigueur aux départements et aux 
régions, à l’exception de certaines d’entre elles, mais en y ajoutant d’autres comme la fiscalité ou 
les douanes, qui relèvent en métropole de la compétence de l’Etat ou l’urbanisme, exercé en 
majorité par les communes. 
 
Ainsi malgré ces particularités institutionnelles, il convient que la collectivité puisse adhérer à 
l’Association Régions de France, et ainsi bénéficier de l’expérience d’autres collectivités. 
 
L’Association des Régions de France, aujourd’hui Régions de France, a été créée en décembre 
1998 pour répondre au besoin de concertation étroite ressenti par les Présidents de Conseil 
Régional, les élus et leurs services. Ils ont souhaité mettre en commun les expériences vécues 
dans les Régions. 
 
Régions de France regroupe 18 membres (12 régions métropolitaines, la collectivité territoriale 
de Corse, et cinq collectivités d’Outre-Mer) et remplit quatre fonctions principales: 
 

- Régions de France est l’institution qui représente les Régions et des collectivités 
assimilées auprès des pouvoirs publics français et des institutions européennes ; 

- Régions de France promeut le fait régional auprès des citoyens et des acteurs de la vie 
économique et sociale ; 

- Régions de France organise la concertation et les échanges de bonnes pratiques entre les 
Régions ; 

- Régions de France est le centre de ressources pour les élus régionaux et leurs services. 
 

 
Il convient que la Collectivité Territoriale de Saint Pierre et Miquelon adhère à l’Association 
Régions de France. 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Président,  

 
 
 
        Stéphane LENORMAND 
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Séance Officielle du 22 décembre 2017 
 
DÉLIBÉRATION N°340/2017 
 

ADHÉSION DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE À L’ASSOCIATION : 
ASSOCIATION RÉGIONS DE FRANCE 

 
LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU les statuts de l’association des régions de France (ARF) ; 
 
VU la délibération n°249/2014 autorisant le Président à adhérer à l’association des régions 

de France, devenue depuis Association Régions de France 
 
VU le courrier du 29 juin 2017 du Président de l’association des Régions de France du 29 

juin 2017 approuvant l’inscription de la Collectivité Territoriale ; 
 
SUR  le rapport de son Président 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : La Collectivité Territoriale de Saint Pierre et Miquelon décide de devenir membre de 
L’Association Régions de France. 
 
Article 2 : Le Président est autorisé à confirmer et mettre en œuvre l’adhésion de la Collectivité 
Territoriale à l’Association Régions de France. 
 
Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 

Adopté 
17 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 19 
Conseillers votants : 17 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 29/12/2017 
 
Publié le 29/12/2017 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 

 
 

 
Stéphane LENORMAND 

 

Les conseillers territoriaux, du mouvement Cap sur l’Avenir, ne participent pas au vote. 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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